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Arrêté N° 22/CAB/399
Relatif aux bruits de voisinage

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1311-1 et suivants, L.1337-6, R.1336-4
à R.1336-16, et R.1337-6 à R.1337-10-2 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et suivants,
L.2213-4, L.2214-4 et L.221S-1 ;
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.171-8, L.S71-1 et suivants, et R.S71-1
et suivants;
Vu le code civil, notamment l'article 1240;
Vu le code pénal, notamment les articles R.610-1, R.610-S et R.632-2 ;
Vu le code de procédure pénale, notamment les articles R.1S-33-29-3 et R.48-1 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.333-1 et L.334-2;
Vu le code du travail, notamment les articles L.4111-1 et L.4111-3 ;
Vu la consultation des membres du conseil départemental de l'environnement et des risques
sanitaires et technologiques du 16 mai 2022;
Considérant la nécessité de réglementer les bruits susceptibles d'être dangereux et de porter
atteinte à la tranquillité publique, de nuire à la santé de l'homme ou à son environnement;
Considérant la nécessité d'actualiser les dispositions de l'arrêté préfectoral n02013/MCP/06 du
12 juillet 2013 relatif aux règles propres à préserver des nuisances en matière de bruit de
voisinage, pour prendre en compte les évolutions du droit et des habitudes de vie.

ARRÊTE

Article 1 : Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à tous les bruits de voisinage, à
l'exception de ceux qui proviennent des aéronefs, des infrastructures de transport et des
véhicules qui y circulent, des activités et installations particulières de la défense nationale,
des installations nucléaires de base, des installations classées pour la protection de
l'environnement, des ouvrages des réseaux publics et privés de transport et de distribution
de l'énergie électrique, ainsi que des mines, des carrières et de leurs dépendances.

Article 2: Aucun bruit ne doit par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la
tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, de jour comme de nuit, dans un lieu public
ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit du fait d'un tiers, d'une
chose dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité.
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